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• Mesures d'urgence de protection des troupeaux prises par 

les cantons 

• Adaptation des protocoles, formulaires, instructions

• Elaboration de la liste de critères pour la désignation des 

périmètres d'alpage non raisonnablement protégés

• Révisions LChP et OChP
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Contenu



Mesures d'urgence de protection des 
troupeaux prises par les cantons 

• Crédit supplémentaire de CHF 5,7 millions demandé par la 

politique

• Approuvé définitivement par le Parlement au printemps 

2022

• OFEV chargé de la distribution de ce crédit

• Seule base légale possible : art. 10ter, al. 1, let. d, OChP

• Catalogue de mesures développé avec des organisations, 

des associations, des cantons

• Coordination avec l'OFAG (éviter double financement)

• Ajout des « Mesures temporaires pour 2022 » dans l’annexe 

3 de l’Aide à l'exécution pour la protection des troupeaux
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Aide à l’exécution sur la protection des troupeaux (admin.ch)

https://www.bafu.admin.ch/bafu/de/home/themen/biodiversitaet/publikationen-studien/publikationen/vollzugshilfe-herdenschutz.html


Quatre paquets de mesures

1. Compléments au kit d'urgence (matériel d'effarouchement, 

matériel de communication, matériel technique, logements 

mobiles et transport)

2. Personnel auxiliaire pour la protection des troupeaux, 

engagé par les exploitations ou les cantons

3. Forfaits par exploitation pour clôtures d'exploitation SAU et 

estivage

4. Indemnité de fourrage en cas de désalpe anticipée
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Administration et finances

• 80% Participation OFEV ou plafond de coûts

• 20% Participation des cantons ou de tiers

• Demandes des cantons à l'OFEV

• Confirmation de la contribution de l'OFEV avec possibilité 

d'établir immédiatement la 1ère facture.

• Paiement final après remise du décompte détaillé des coûts 

effectifs et d'un bref rapport final.



Vu d’ensemble des finances

• Total des demandes jusqu'au 31.10.2022 env. CHF 3,7 Mio.

• Subventions confirmées jusqu'au 31.10.2022 env. CHF 3 Mio.
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Nbre de demande par canton Contributions par canton
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Répartition des contributions selon le 

matériel demandé



Futur

• Crédit disponible uniquement pour cette année

• Il reste à attendre

• Facture finale à envoyer à l'OFEV jusqu'au 30 novembre 

2022

• Versement des contributions contre facture finale et 

rapport succinct jusqu'à fin décembre 2022

• Indispensable

• Analyse de l'efficacité des mesures

• Et si un crédit supplémentaire est à nouveau accordé

• Procéder à des adaptations, des modifications, des 

simplifications
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• Protocole de conseil en matière de protection des troupeaux

• Adapté par/en collaboration avec AGRIDEA

• Résultat:

 Protocole de consultation générale sur la protection des 

troupeaux

Demande d’utilisation de chiens de protection des 

troupeaux pour les exploitations de base (SAU) / 

Demande d’utilisation de chiens de protection des 

troupeaux pour les alpages

Downloads (protectiondestroupeaux.ch)
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Adaptation de protocoles, formulaires, 
instructions

https://www.protectiondestroupeaux.ch/fr/downloads/
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• Formulaire et liste de contrôle pour la saisie des animaux de 

rente victime d’attaque d’un grand prédateur:

• Adapté en collaboration avec les cantons

• Résultats

 1 (1 ½) formulaire à remplir par les Offices de la chasse

 1 formulaire à remplir par les Offices de l’agriculture

 Saisie des données partiellement possible sur le terrain 

pour les cantons

 Evaluation des données encore sous forme papier 

(GRIDS 3.0 pas encore disponible)

Protection des troupeaux (admin.ch)
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Adaptation de protocoles, formulaires, 
instructions

https://www.bafu.admin.ch/bafu/de/home/themen/biodiversitaet/fachinformationen/erhaltung-und-foerderung-von-arten/grossraubtiere/herdenschutz.html






















• Instructions de l'OFEV pour la séparation des chemins de 

randonnée pédestre et VTT 

Mesures visant à séparer les chemins de randonnée 

pédestre et de VTT des zones d’emploi de ces chiens 

selon Art. 10ter al. 2 let. a (OChP)

• Instructions de l'OFEV pour la planification des alpages à 

ovins et à caprins 

Octroi d’un cofinancement au sens de l’art. 10 ter , al. 2, 

let. b, OChP

Protection des troupeaux (admin.ch)
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Adaptation de protocoles, formulaires, 
instructions

https://www.bafu.admin.ch/bafu/de/home/themen/biodiversitaet/fachinformationen/erhaltung-und-foerderung-von-arten/grossraubtiere/herdenschutz.html
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• Mandat du Parlement

• Dans le cadre d'un processus participatif avec les cantons

• Résultat comme plus petit dénominateur commun

• Seulement une liste de critères avec des instructions 

minimales sur son utilisation, aucune information sur les 

conséquences possibles

• La notion de «raisonnablement protégeable» est défini par 

des mesures en dontction de la taille de l’alpage (en PN), par 

le temps de marche,…. 

Protection des troupeaux (admin.ch)
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Elaboration des critères pour désigner les 

alpages ne pouvant pas être protégés 

raisonnablement

https://www.bafu.admin.ch/bafu/de/home/themen/biodiversitaet/fachinformationen/erhaltung-und-foerderung-von-arten/grossraubtiere/herdenschutz.html
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• Les premières applications en 2022 montrent des difficultés 

(Des alpages classiques ne peuvent pas être protégés par 

des chiens de protection).

• Evaluation au sein du GT l'année prochaine avec 

d'éventuelles adaptations 
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Liste de critères pour désigner « les 

alpages ne pouvant pas être protégés 

raisonnablement »



Révision de l‘Ordonnance sur la chasse 2023: 

• Faciliter l'abattage de loups isolés causant des dommages

• Abattage immédiat d'un loup en cas de danger important 

pour l'homme

• Régulation des meutes sans reproduction

• Comptabilisation des bovins ou des chevaux blessés 

comme dommage 

Ouverture de la consultation le 09 novembre 2022

Entrée en vigueur le 1er juillet 2023
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Loi sur la chasse, perspectives



Révision de la Loi sur la chasse 2022:

• Proposition principale: Régulation proactive des meutes de 

loups (Conseil des Etats)

• Adaptation de la gestion du castor avec de nouvelles 

subventions fédérales (Conseil des Etats)

• Enrichissement du projet par des dispositions relatives à la 

protection issues du projet de 2019 (Conseil national)

Débat au Conseil national et élimination des divergences lors 

de la session de décembre 2022.

Entrée en vigueur le… ?
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Loi sur la chasse, perspectives
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Questions?



Coordonnées

Isa Steenblock

Bundesamt für Umwelt BAFU

Worblentalstrasse 68, 3063 Ittigen

Postadresse: CH-3003 Bern

Tel: +41 58 465 56 08

isa.steenblock@bafu.admin.ch
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Merci pour votre attention


